
INSCRIPTION CRÉATEUR 
BÔ NOËL LAUSANNE 2024
Inscriptions ouvertes jusqu’au samedi 15 juin 2024

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Dates de la manifestation :
La 10e édition de Bô Noël Lausanne devrait se dérouler du mardi 19 novembre au mardi 31 décembre 2024.
Ouvert tous les jours ainsi que quelques nocturnes (selon dates de la Ville). Fermé le 25 décembre.

Contexte :
Depuis 2023, la boutique est constituée de 7 containers recyclés avec un bar sur le toit. Cela représente 
plus de 160 m2 de surface commerciale destinée à mettre en valeur entre 30 et 40 créateur·ices différents.

Conditions :
La Boutique des créateur·rices gère la mise en place, les ventes et la communication des articles de créa-
teurs mis en dépôt-vente. Une présentation du créateur est également prévue en addition aux articles 
présentés. Le créateur bénéficie d’une mise en avant au sein de la communication de Bô Noël (sur le site 
internet, et sur les réseaux sociaux) et d’une grande visibilité tout le long du marché (plus de 360’000 visi-
teurs).

Le créateur fournira une biographie, une photo de lui ainsi que des images de ses articles. Il fournira égale-
ment un document dédié aux vendeurs de la Boutique listant les informations à communiquer.
Toutes les créations seront conditionnées avec indication de prix par le créateur. En cas de dépôt sans 
conditionnement, une décharge sera à signer. Bô Noël ne prendra pas en charge les frais en cas de dégâts.
Un inventaire sera organisé avant et après la manifestation et signé par les deux parties indiquant les prix 
d’achat et les prix de vente conseillé, ainsi que lors de réassorts durant la manifestation. 
Le décompte sera alors établi pour le versement dû auprès du créateur.

En cas de vol ou casse, durant les heures d’exploitation de la boutique, les dommages sont supportés à 
50% par le déposant et 50% par le dépositaire, de la valeur de fabrication de l’objet. En dehors des heures 
d’exploitation, le dépositaire supporte le total du coût de fabrication. 

En cas de dégâts (eau, humidité,...), durant les heures d’exploitation de la boutique, les dommages sont pris 
entièrement à la charge de Bô Noël à la valeur de fabrication de l’objet.

Prix :
Les prix de location s’entendent Hors Taxes et pour toute la durée de la manifestation.

200 CHF  prix d’entrée à la Boutique
40%   de commission sur les ventes

Le prix d’entrée à la Boutique constitue un acompte qui sera déduit au décompte des ventes.
Si le montant n’était pas atteint, il ne sera pas restitué.
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